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Question écrite n° 50649

Texte de la question

M. Dominique Le Mèner attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et de la
ruralité sur les prix des engrais agricoles. Le développement et la modernisation de l'agriculture ont entraîné un
fort accroissement de la part des intrants dans les différentes cultures. Même si aujourd'hui une gestion plus
mesurée de ces produits entraîne une diminution régulière des apports nécessaires, l'évolution à la hausse du
prix des engrais, azotés notamment, est l'une des conséquences indirectes de la hausse du coût de l'énergie, et
pèse donc fortement sur les revenus des agriculteurs. Compte tenu de la spécificité des marchés agricoles, il lui
demande donc quelle mesure, de modération ou de compensation, pourrait être envisagée.

Texte de la réponse

L'attention du ministre de l'agriculture, de l'alimentation, de la pêche et de la ruralité a été appelée sur les
conséquences de la hausse des prix du fioul agricole. Les actuelles variations des cours du pétrole pénalisent
en effet l'économie française dans son ensemble et le secteur agricole en particulier. Dans ce contexte, le
Gouvernement a pris des mesures pour lutter contre les effets négatifs de la hausse des produits pétroliers. Il a
en effet été décidé d'accorder à tous les agriculteurs une réduction de la TIPP de 4 centimes d'euros par litre de
fuel domestique pour la période comprise entre le 1er juillet et le 31 décembre. Par ailleurs, pour les
exploitations qui utilisent le gaz naturel (serristes), la hausse des tarifs de 3,8 % sera annulée grâce à un
remboursement de 60 % de la taxe intérieure sur la consommation de gaz naturel (TICGN) pour les quantités
livrées entre le 1er juillet et le 31 décembre 2004. Enfin, le Gouvernement a mis en place en 2002 un dispositif
fiscal de déduction pour aléa qui permet aux exploitations de se constituer une épargne de précaution en totale
franchise d'impôt. Cette mesure vise à améliorer la situation financière des exploitations en leur permettant de
mieux amortir les chocs inhérents à l'activité agricole. Sur ce point, il a également été décidé l'introduction de la
variation du prix de l'énergie dans les critères qui entrent en compte pour le calcul de cette épargne de
précaution en franchise d'impôt.
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